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EU Cyclists Group 

Association des Cyclistes de l’UE

L’Association des Cyclistes de l'UE a été créée par des fonctionnaires européens qui souhaitent promouvoir l'utilisation de la bicyclette comme moyen de transport.  Afin de réaliser cela, elle souhaite que les institutions européennes deviennent des employeurs "cycle-friendly", et que les autorités locales et régionales promeuvent l'utilisation de la bicyclette comme mode de transport.

Motion

concernant

rue de la Loi

adopté par l’Assemblée générale de l’Association, le 5 février 1997

L'Association des Cyclistes de l'UE constate que: 

A. Les cyclistes ne veulent pas d'aménagement 'gratuit'. Ils veulent des aménagements en vue d'itinéraires directs, confortables, sûrs et attrayants pour nos trajets. 

B. La rue de la Loi revêt une importance particulière parce qu'elle permet aux cyclistes circulant entre l’est de la ville et le centre d'éviter la vallée du Maelbeek.  

C. La rue de la Loi est également d'une importance plus locale pour les membres de notre association qui travaillent pour la plupart dans les bâtiments autour de rond‑point Schuman.  En effet, la Commission possède près de vingt bâtiments de chaque côté de la vallée du Maelbeek, et le Conseil des Ministres a son propre bâtiment (le Justus Lipsius). De nombreux fonctionnaires font des trajets occasionnels entre ces bâtiments, quelques fonctionnaires y font même de trajets quotidiens. C'est un bon exemple d’un trajet local qui pourrait facilement se faire à vélo mais qui est actuellement effectué en voiture. 

D. C'est pour ces raisons que l'étude de Pro‑Vélo sur le réseau des itinéraires cyclables a considéré que la rue de la Loi formait le meilleur itinéraire vers le centre urbain pour les trois itinéraires liant l'est de Bruxelles au centre: ICR 13, 14, 15.

L'Association des Cyclistes de l'UE considère que: 

1. Les cyclistes doivent pouvoir utiliser le pont sur la vallée du Maelbeek dans les deux sens. 

2. Bien qu’ayant un intérêt local pour le déplacement des cyclistes, un itinéraire passant par les rues Stévin et Joseph II ne constitue pas une alternative à la rue de la Loi, du fait de leur configuration différente, tant au niveau de la place disponible en voirie qu’au niveau topographique. 

Option 1: Remise en double sens de la rue de la Loi 

3. La meilleure solution serait que le trafic de la rue de la Loi (et de la rue Belliard) soit de nouveau à double sens. La rue de la Loi pourrait ainsi redevenir un boulevard "civilisé" plutôt que, comme actuellement, une autoroute urbaine. Les trottoirs devraient être élargis et des arbres plantés. Le bel arc du Cinquantenaire pourrait de nouveau être vu et apprécié par les nombreux automobilistes quittant Bruxelles. L'effet global serait d'améliorer radicalement l'environnement local, tant pour ceux qui travaillent rue de la Loi (dont les membres de notre association) que pour ceux qui y passent, que ce soit à pied, à vélo ou en voiture.

4. Dans ce contexte, subvenir aux besoins des cyclistes devient sensiblement plus facile. Aucun arrangement spécial ne serait exigé pour permettre le trafic cycliste à contre‑sens. Par contre, selon que la vitesse du trafic pourra être réduite, il serait suffisant d'avoir dans chaque direction une bande cyclable ou simplement une voie de circulation droite plus large.

5. Le retour de la rue de la Loi au trafic à deux sens aurait évidemment de plus larges implications sur la circulation entre le centre de Bruxelles et l’est de la ville. Un plan de déplacement étant actuellement développé par la Ville de Bruxelles, c'est l'occasion idéale de réévaluer la circulation et la réduction du trafic motorisé individuel. Même si cette première option n'est pas adoptée dans un proche avenir, nous proposons qu'elle soit en tout cas considérée comme un objectif à moyen ou long terme.

Option 2: Une piste cyclable à contre‑sens entre Art‑Loi et Schuman 

6. Si la rue de la Loi reste unidirectionnelle pour le trafic motorisé, une des options possibles serait d'après nous une piste cyclable à contre‑sens entre Art‑Loi et Schuman. Puisque la piste serait à contre‑sens sur une route principale avec beaucoup de trafic, l'aménagement le plus approprié serait une piste séparée physiquement du trafic, comme proposé par Pro‑Vélo (1994).

Option 3: Une piste bidirectionnelle côté gauche

7. Les cyclistes voyageant de Schuman à Art‑Loi pourraient partager une piste bidirectionnelle avec les cyclistes voyageant à contre‑sens de Art‑Loi à Schuman, bien que, en général, il vaille mieux que les cyclistes soient du côté droit de la route, car c'est bien à droite que les autres utilisateurs de la route s'attendent à voir des cyclistes. (Selon Pro‑Vélo (1994) une séparation physique du trafic motorisé serait souhaitable dans cette direction).

Points communs à n'importe quel aménagement choisi

8. Quelle que soit l'option choisie, la vitesse des véhicules motorisés revêt une importance cruciale dans la détermination de la sécurité et du confort d'une voirie pour les cyclistes et d'autres usagers de la route. De toute façon, pour toutes ces mesures, le trafic dans la rue de la Loi est trop rapide. Une manière simple et peu coûteuse de réduire la vitesse du trafic serait de réduire la largeur des voies de circulation. La réduction de la largeur des voies de circulation laisserait l'espace pour augmenter la largeur des trottoirs et pour insérer une bande/piste cyclable à contre-sens. Il serait même opportun de réduire le nombre de voies de circulation de trafic de cinq à quatre.

9. La conception de jonctions devrait être soigneusement étudiée. La plupart des accidents impliquant des cyclistes se produisent aux jonctions. Une préoccupation particulière aux membres de notre association est la section de la rue de la Loi devant le bâtiment Charlemagne. Il y a un risque de conflit entre les automobilistes sortant du tunnel (à des vitesses excessives) et tournant à droite dans la rue du Taciturne et les cyclistes venant de Schuman pour rejoindre la section du pont de la rue de la Loi.

PAGE  
1/2

